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INFORMATIONS MGEN 

 
ASSURANCE MALADIE M.G.E.N. Ouverture des bureaux : 
 24, rue Robert Vauxion du lundi au vendredi de : 
CS 61219 9h à 12h30 / 13h30 à 17h30 
53012 LAVAL CEDEX le jeudi ouverture à 10h30 
Tél. : 3676 Accueil téléphonique : 
E-mail : sd053@mgen.fr du lundi au vendredi de : 
Site Internet : www.mgen.fr 8h00 à 18h30 
 
 

CONSEILS DE RENTRÉE 

Gestion Sécurité Sociale : 
 
Les titulaires, stagiaires et auxiliaires doivent obligatoirement s’adresser à la MGEN pour la gestion 
de leur dossier Sécurité Sociale. 
 
Les assistants d’éducation et les auxiliaires de vie scolaire sont concernés par cette obligation. 
 
Il est donc très important de signaler à la Section MGEN, dès la rentrée, tout changement : 

de situation professionnelle : 

. mutation (le transfert d'une section à une autre n'est pas automatique) 

. départ à l'étranger 

. admission à la retraite 

. travail à temps partiel 

. cessation progressive ou définitive d'activité 

. mise en disponibilité ou congés divers 

. reprise d'activité à l'issue d'une période de mise en disponibilité 

de situation familiale (sans attendre) : 

. mariage, vie en concubinage, pacs 

. séparation, divorce 

. toute modification dans la situation d'un enfant (activité salariée, chômage, etc...) 

. modification de l'adresse, du numéro de compte bancaire, etc... 
 

ADHÉSION A LA MUTUELLE  
 

Renseignements : auprès du centre départemental MGEN, 24 rue Robert Vauxion à Laval ou 
téléphoner au 3676. 
 
 
Le MGEN est la seule mutuelle référencée par le ministère de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, de la culture et de la communication, de la jeunesse et 
des sports. 


